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INDÉPENDAMMENT DE L INCLINAISON DU RÉSERVOIR, AÉRONEF COMPORTANT AU 
MOINS UN TEL RÉSERVOIR

(57) L’invention a pour objet un réservoir configuré
pour stocker un liquide (28) et comprenant au moins un
dispositif de captage (32, 32’) qui comporte :
- au moins un premier tronçon (36) de conduit (34), situé
au niveau du fond (30) du réservoir, proche de sa pre-
mière extrémité (24.1), ainsi qu’au moins un deuxième
tronçon (36’) de conduit (34) situé au niveau du fond (30)
du réservoir, proche de sa deuxième extrémité (24.2),
chacun des premier et deuxième tronçons (36, 36’) com-
portant au moins un orifice (40) situé sur sa face supé-

rieure (34S),
- un obturateur flottant (42) pour chaque orifice (40), mo-
bile entre une position ouverte dans laquelle l’obturateur
flottant (42) est écarté de l’orifice (40) et une position
fermée dans laquelle l’obturateur flottant (42) obture l’ori-
fice (40), l’obturateur flottant (42) présentant une densité
inférieure à celle du liquide (28) stocké dans le réservoir.

L’invention a également pour objet un aéronef com-
portant au moins un tel réservoir.
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Description

[0001] La présente demande se rapporte à un réser-
voir comportant un dispositif de captage fonctionnant in-
dépendamment de l’inclinaison du réservoir ainsi qu’à
un aéronef comportant au moins un tel réservoir.
[0002] Comme illustré sur la figure 1, un aéronef 10
comprend un fuselage 12 qui s’étend selon un axe lon-
gitudinal AL entre une pointe avant 12.1 et une pointe
arrière 12.2. En fonction des phases de vol, l’aéronef 10
peut être incliné vers l’arrière (sa pointe arrière 12.2 étant
plus basse que sa pointe avant 12.1), notamment lors
d’une phase de décollage, ou il peut être incliné vers
l’avant (sa pointe avant 12.1 étant plus basse que sa
pointe arrière 12.2), notamment lors d’une phase de des-
cente.
[0003] Selon une configuration, l’aéronef 10 comprend
au moins un réservoir 14 à double paroi pour stocker de
l’hydrogène liquide par exemple. Ce réservoir 14 com-
porte un corps cylindrique 16 qui s’étend entre des pre-
mière et deuxième extrémités 16.1, 16.2 fermées par des
parois d’extrémité 18.1, 18.2 en forme de dôme. Selon
un agencement, le corps cylindrique 16 présente un axe
de révolution A16 sensiblement parallèle à l’axe longitu-
dinal AL, la première extrémité 16.1 étant orientée vers
l’avant de l’aéronef et la deuxième extrémité 16.2 vers
l’arrière.
[0004] L’aéronef 10 comprend également un circuit de
carburant comportant un dispositif de captage, position-
né dans le réservoir 14, permettant de capter le carburant
afin de le faire sortir du réservoir 14. Selon un mode de
réalisation, ce dispositif de captage comprend un conduit
dont une extrémité débouche au niveau ou à proximité
du fond du réservoir 14. Dans le cas d’un réservoir po-
sitionné dans un aéronef, le point bas du réservoir n’est
pas toujours situé au même endroit en fonction de la
phase de vol. Ainsi, le point bas du réservoir 14 est situé
au niveau de la première extrémité 16.1 du réservoir 16
lorsque l’aéronef 10 est incliné vers l’avant ou est situé
au niveau de la deuxième extrémité 16.2 lorsque l’aéro-
nef est incliné vers l’arrière.
[0005] Quel que soit son positionnement, le dispositif
de captage ne permet pas d’obtenir une vidange optimale
du réservoir. Ainsi, il est nécessaire de prévoir un volume
supplémentaire de carburant dans le réservoir, qui n’est
pas utilisé mais est nécessaire pour garantir que le dis-
positif de captage soit toujours immergé, et ce quelle que
soit l’inclinaison de l’aéronef, lorsque la quantité de car-
burant dans le réservoir est faible et que le niveau de
carburant dans le réservoir est bas.
[0006] Selon un mode de réalisation décrit dans le do-
cument KR20060064914, un réservoir comprend un dis-
positif de captage qui comporte un orifice positionné à
proximité du fond du réservoir, un clapet mobile entre
une position ouverte dans laquelle le clapet dégage l’ori-
fice et une position fermée dans laquelle le clapet obture
l’orifice ainsi qu’un flotteur relié au clapet pour le déplacer
entre les positions fermée et ouverte. Ce dispositif de

captage est relativement complexe.
[0007] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie des inconvénients de l’art antérieur. A cet effet,
l’invention a pour objet un réservoir configuré pour stoc-
ker un liquide, comprenant :

- au moins une enceinte comportant un fond qui
s’étend entre des première et deuxième extrémités,

- au moins un dispositif de captage comportant au
moins un conduit positionné sur le fond ou à proxi-
mité de ce dernier, chaque conduit présentant une
face inférieure orientée vers le fond de l’enceinte ain-
si qu’une face supérieure opposée à la face inférieu-
re.

[0008] Selon l’invention, le dispositif de captage com-
prend au moins un premier tronçon de conduit à proximité
de la première extrémité ainsi qu’au moins un deuxième
tronçon de conduit à proximité de la deuxième extrémité,
chacun des premier et deuxième tronçons comportant
au moins un orifice situé sur la face supérieure du con-
duit. En complément, le dispositif de captage comprend,
pour chaque orifice, un obturateur flottant mobile entre
une position ouverte dans laquelle l’obturateur flottant
est écarté de l’orifice et une position fermée dans laquelle
l’obturateur flottant obture l’orifice, l’obturateur flottant
présentant une densité inférieure à celle du liquide stocké
dans le réservoir.
[0009] Cette solution permet d’optimiser la vidange du
réservoir. Quelle que soit l’inclinaison du réservoir, il exis-
te au moins un orifice toujours immergé via lequel peut
être capté le liquide pour l’extraire du réservoir même
lorsque le niveau du liquide dans le réservoir est bas.
[0010] Selon une autre caractéristique, le dispositif de
captage comprend, pour chaque obturateur flottant, un
support pivotant qui présente une première extrémité re-
liée par une première liaison pivotante au conduit ou à
l’enceinte ainsi qu’une deuxième extrémité reliée à l’ob-
turateur flottant.
[0011] Selon une autre caractéristique, chaque con-
duit comprenant un plan médian séparant les faces in-
férieure et supérieure, la première liaison pivotante relie
le support pivotant ainsi que le conduit et comprend un
premier axe de pivotement, sensiblement perpendiculai-
re à l’axe du conduit, contenu dans le plan médian ou
dans un plan parallèle au plan médian.
[0012] Selon une autre caractéristique, chaque sup-
port pivotant comprend deux branches, parallèles entre
elles et positionnées de part et d’autre du conduit et de
l’obturateur flottant, configurées pour pivoter dans des
plans perpendiculaires au premier axe de pivotement,
chacune des branches reliant le conduit et l’obturateur
flottant.
[0013] Selon une autre caractéristique, pour chaque
premiertronçon situé à proximité de la première extrémité
ainsi que pour chaque couple comportant un orifice et
un obturateur flottant, le premier axe de pivotement du
support pivotant de l’obturateur flottant est plus proche
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de la première extrémité que l’orifice. En complément,
pour chaque deuxième tronçon situé à proximité de la
deuxième extrémité ainsi que pour chaque couple com-
portant un orifice et un obturateur flottant, le premier axe
de pivotement du support pivotant de l’obturateur flottant
est plus proche de la deuxième extrémité que l’orifice.
[0014] Selon une autre caractéristique, chaque obtu-
rateur flottant est une sphère, chaque orifice étant sen-
siblement circulaire.
[0015] Selon une autre caractéristique, le premier tron-
çon décrit une trajectoire en U présentant une base orien-
tée vers la première extrémité, le deuxième tronçon dé-
crivant une trajectoire en U présentant une base orientée
vers la deuxième extrémité.
[0016] Selon une autre caractéristique, chaque dispo-
sitif de captage comprend un conduit comportant en série
une première partie sortant de l’enceinte, le premier tron-
çon en U positionné à proximité de la première extrémité
de l’enceinte, un tronçon intermédiaire rectiligne ainsi
que le deuxième tronçon en U positionné à proximité de
la deuxième extrémité.
[0017] L’invention a également pour objet un aéronef
comportant au moins un réservoir selon l’une des carac-
téristiques précédentes.
[0018] D’autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description de l’invention qui va suivre, des-
cription donnée à titre d’exemple uniquement, en regard
des dessins annexés parmi lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective d’un aéronef,
- La figure 2 est une vue en perspective d’un réservoir

à double paroi,
- La figure 3 est une vue en perspective d’une partie

intérieure d’un réservoir équipé d’un dispositif de
captage illustrant un mode de réalisation de l’inven-
tion,

- La figure 4 est une vue en perspective d’une partie
d’un dispositif de captage,

- La figure 5 est une vue en perspective d’un orifice
et d’un obturateur flottant en position ouverte illus-
trant un mode de réalisation de l’invention,

- La figure 6 est une vue latérale d’un orifice et d’un
obturateur flottant en position fermée illustrant un
mode de réalisation de l’invention,

- La figure 7 est une vue latérale d’une première partie
d’un dispositif de captage, lorsque le réservoir est
incliné dans un premier sens, illustrant un mode de
réalisation de l’invention, et

- La figure 8 est une vue latérale d’une deuxième par-
tie d’un dispositif de captage, lorsque le réservoir est
incliné dans le premier sens, illustrant un mode de
réalisation de l’invention.

[0019] Selon un mode de réalisation visible sur la figure
3, un réservoir 20 comprend au moins une enceinte 22
qui comporte un corps cylindrique 24 s’étendant entre
des première et deuxième extrémités 24.1, 24.2 ainsi
que des parois d’extrémité 26.1, 26.2 configurées pour

fermer les première et deuxième extrémités 24.1, 24.2
du corps cylindrique 24. Le corps cylindrique 24 présente
un axe de révolution A24.
[0020] Selon une application, un aéronef comprend au
moins un réservoir 20 positionné de manière à ce que
son axe de révolution A24 soit parallèle à l’axe longitu-
dinal AL et configuré pour stocker de l’hydrogène à l’état
liquide. En fonctionnement, le réservoir 20 peut être in-
cliné vers l’avant ou vers l’arrière en fonction des phases
de vol.
[0021] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à cet-
te application. Quel que soit le mode de réalisation, le
réservoir 20 est configuré pour stocker un liquide 28 (vi-
sible sur les figures 7 et 8) et comprend au moins une
enceinte 22 comportant un fond 30 qui s’étend entre des
première et deuxième extrémités 24.1, 24.2 orientées
selon une première direction. Le liquide 28 présente une
surface F28, visible sur la figure 8, correspondant à l’in-
terface entre le liquide 28 et le gaz situé au-dessus du
liquide 28. En fonctionnement, le réservoir 20 peut bas-
culer dans un plan de basculement, vertical et passant
par la première direction, autour d’un axe de bascule-
ment sensiblement perpendiculaire au plan de bascule-
ment.
[0022] L’enceinte 22 comprend un plan médian trans-
versal PT perpendiculaire à l’axe de révolution A24 et
positionné à équidistance des première et deuxième ex-
trémités 24.1, 24.2.
[0023] Le réservoir 20 comprend au moins un dispositif
de captage 32 permettant de capter le liquide 28 présent
dans le réservoir 20 pour le faire sortir de l’enceinte 22.
[0024] Selon une configuration visible sur les figures
3 et 4, le réservoir 20 comprend deux dispositifs de cap-
tage 32, 32’.
[0025] Chaque dispositif de captage 32, 32’ comprend
au moins un conduit 34, positionné sur le fond 30 ou très
proche de ce dernier, qui présente au moins un tronçon
36 positionné à proximité de la première ou deuxième
extrémité 24.1, 24.2. Chaque conduit 34 présente une
première extrémité 35 obturée, située dans l’enceinte 22,
au niveau du fond 30, ainsi qu’une deuxième extrémité
située à l’extérieur de l’enceinte 22.
[0026] Selon une première configuration non repré-
sentée, le dispositif de captage 32, 32’ comprend deux
conduits 34, un premier conduit comportant un tronçon
positionné à proximité de la première extrémité 24.1 et
un deuxième conduit comportant un tronçon positionné
à proximité de la deuxième extrémité 24.2.
[0027] Selon une deuxième configuration visible sur la
figure 3, le dispositif de captage 32, 32’ comprend un
premier tronçon 36 à proximité de la première extrémité
24.1 et un deuxième tronçon 36’ à proximité de la deuxiè-
me extrémité 24.2, les premier et deuxième tronçons 36,
36’ étant disposés en série.
[0028] Selon un agencement, chaque tronçon 36, 36’
décrit une trajectoire en U comportant des première et
deuxième branches 38.1, 38.2 sensiblement parallèles
entre elles.
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[0029] Selon un mode de réalisation, chaque dispositif
de captage 32, 32’ comprend un conduit 34 comportant
en série une première partie 34.1 sortant de l’enceinte
22, un premier tronçon 36 en U positionné à proximité
d’une première extrémité 24.1 de l’enceinte 22 dont la
base du U est orientée vers la première extrémité 24.1,
un tronçon intermédiaire rectiligne 34.2 ainsi qu’un
deuxième tronçon 36’ en U positionné à proximité d’une
deuxième extrémité 24.2 de l’enceinte 22 dont la base
du U est orientée vers la deuxième extrémité 24.2.
[0030] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à cet
agencement. Quelle que soit la configuration, le dispositif
de captage 32, 32’ comprend au moins un premier tron-
çon 36 de conduit 34 à proximité de la première extrémité
24.1 ainsi qu’au moins un deuxième tronçon 36’ de con-
duit 34 à proximité de la deuxième extrémité 24.2.
[0031] Pour chaque tronçon 36, 36’, le conduit 34 com-
prend une face inférieure 34I orientée vers le bas et le
fond 30 de l’enceinte 22 ainsi qu’une face supérieure 34S
opposée à la face inférieure 34I et orientée vers le haut,
les faces inférieure et supérieure 34I, 34S étant séparées
par un plan médian PM. Selon une configuration, le plan
médian PM est perpendiculaire au plan de basculement.
[0032] Chacun des premier et deuxième tronçons 36,
36’ de conduit 34 comprend un orifice 40, sensiblement
circulaire, situé sur la face supérieure 34S du conduit 34.
Selon une configuration, chaque branche 38.1, 38.2 de
chaque tronçon 36, 36’ de chaque conduit 34 comprend
plusieurs orifices 40 régulièrement espacés.
[0033] Le dispositif de captage 32 comprend, pour cha-
que orifice 40, un obturateur flottant 42 mobile entre une
position ouverte, visible sur la figure 5, dans laquelle l’ob-
turateur flottant 42 est écarté de l’orifice 40 et une position
fermée, visible sur la figure 6, dans laquelle l’obturateur
flottant 42 obture l’orifice 40. L’obturateur flottant 42 pré-
sente une densité inférieure à celle du liquide 28.
[0034] Selon un mode de réalisation, l’obturateur flot-
tant 42 a une forme sphérique qui présente un diamètre
supérieur à celui de l’orifice 40.
[0035] L’orifice 40 et l’obturateur flottant 42 ne sont pas
limités à ces géométries. Quel que soit le mode de réa-
lisation, l’orifice 40 et l’obturateur flottant 42 sont confi-
gurés de sorte qu’en position fermée, l’obturateur flottant
42 bouche l’orifice 40 et empêche un écoulement d’un
fluide entre l’intérieur et l’extérieur du conduit 34. Lorsque
l’obturateur flottant 42 bouche l’orifice 40, cela permet
en outre d’éviter un désamorçage d’une pompe utilisée
pour pomper le liquide 28 dans le réservoir 20.
[0036] Pour chaque obturateur flottant 42, le dispositif
de captage 32 comprend un support pivotant 44 qui pré-
sente une première extrémité 44.1 reliée par une pre-
mière liaison pivotante 46 au conduit 34 ainsi qu’une
deuxième extrémité 44.2 reliée à l’obturateur flottant 42.
Au droit de la première liaison pivotante 46, le conduit
34, sensiblement cylindrique, présente un axe de conduit
A34. La première liaison pivotante 46 comprend un pre-
mier axe de pivotement A46 contenu dans le plan médian
PM ou dans un plan parallèle au plan médian PM et sen-

siblement perpendiculaire à l’axe de conduit A34.
[0037] Selon un autre mode de réalisation, la première
liaison pivotante 46 relie l’obturateur flottant 42 et l’en-
ceinte 22.
[0038] Selon une configuration, la deuxième extrémité
44.2 et l’obturateur flottant 42 sont reliés par une deuxiè-
me liaison pivotante qui présente un deuxième axe de
pivotement sensiblement parallèle au premier axe de pi-
votement A46. En variante, la deuxième extrémité 44.2
et l’obturateur flottant 42 sont reliés par une liaison rigide
ou toute autre liaison.
[0039] Selon un mode de réalisation non limitatif, cha-
que support pivotant 44 comprend deux branches 48.1,
48.2, parallèles entre elles et positionnées de part et
d’autre du conduit 34 et de l’obturateur flottant 42, con-
figurées pour pivoter dans des plans perpendiculaires au
premier axe de pivotement A46, chacune des branches
48.1, 48.2 reliant le conduit 34 et l’obturateur flottant 42.
Selon un mode de réalisation, chaque branche 48.1, 48.2
est découpée dans une plaque.
[0040] En variante, un support pivotant 44 peut com-
prendre une seule branche pivotante, positionnée d’un
seul côté de l’obturateur flottant 42.
[0041] Selon un agencement, pour un obturateur flot-
tant 42 donné, son centre C42 et le premier axe de pi-
votement A46 du support pivotant 44 de l’obturateur 42
sont séparés d’une distance D sensiblement égale à une
distance séparant le premier axe de pivotement A46 et
le centre C40 de l’orifice 40 associé à l’obturateur flottant
42.
[0042] Pour chaque couple comportant un orifice 40
et un obturateur flottant 42, le premier axe de pivotement
A46 du support pivotant 44 de l’obturateur flottant 42 est
séparé du plan médian transversal PT d’une distance
supérieure à celle séparant l’orifice 40 et le plan médian
transversal PT.
[0043] Ainsi, pour chaque premier tronçon 36 situé à
proximité de la première extrémité 24.1 ainsi que pour
chaque couple comportant un orifice 40 et un obturateur
flottant 42, le premier axe de pivotement A46 du support
pivotant 44 de l’obturateur flottant 42 est plus proche de
la première extrémité 24.1 que l’orifice 40, comme illustré
sur les figures 4 à 6. Pour chaque deuxième tronçon 36’
situé à proximité de la deuxième extrémité 24.2 ainsi que
pour chaque couple comportant un orifice 40 et un obtu-
rateur flottant 42, le premier axe de pivotement A46 du
support pivotant 44 de l’obturateur flottant 42 est plus
proche de la deuxième extrémité 24.2 que l’orifice 40,
comme illustré sur la figure 7.
[0044] Le principe de fonctionnement du dispositif de
captage 32, 32’ est le suivant :
Lorsque les obturateurs flottants 42 sont immergés, ils
sont en position ouverte et le liquide 28 présent dans
l’enceinte 22 est capté via les orifices 40 du conduit 34.
[0045] Lorsque le réservoir 20 bascule dans un pre-
mier sens et que la première extrémité 24.1 est plus bas-
se que la deuxième extrémité 24.2 comme illustré sur
les figures 7 et 8, les obturateurs flottants 42 situés au
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niveau du premier tronçon 36 sont toujours immergés et
en position ouverte, comme illustré sur la figure 7. Au
niveau du deuxième tronçon 36’ situé à proximité de la
deuxième extrémité 24.2, certains obturateurs flottants
42 sont toujours immergés et en position ouverte alors
que d’autres obturateurs flottants 42, hors du liquide 28,
pivotent jusqu’à obturer les orifices 40 correspondants,
comme illustré sur la figure 8. Ainsi, le liquide 28 présent
dans l’enceinte 22 est extrait via les orifices 40 du premier
tronçon 36 du conduit 34 et via les orifices 40 du deuxiè-
me tronçon 36’ pour lesquels les obturateurs flottants 42
sont immergés et en position ouverte.
[0046] Lorsque le réservoir 20 bascule dans un deuxiè-
me sens et que la deuxième extrémité 24.2 est plus basse
que la première extrémité 24.1, les obturateurs flottants
42 situés au niveau du deuxième tronçon 36’ sont tou-
jours immergés et en position ouverte. Au niveau du pre-
mier tronçon 36 situé à proximité de la première extré-
mité, certains obturateurs flottants 42 sont toujours im-
mergés et en position ouverte alors que d’autres obtura-
teurs flottants 42, hors du liquide 28, pivotent jusqu’à
obturer les orifices 40 correspondants. Ainsi, le liquide
28 présent dans l’enceinte 22 est extrait via les orifices
40 du deuxième tronçon 36’ du conduit 34 et via les ori-
fices 40 du premier tronçon 36 pour lesquels les obtura-
teurs flottants 42 sont immergés et en position ouverte.
[0047] Quelle que soit l’inclinaison du réservoir 20, il
existe au moins un orifice 40 toujours immergé via lequel
peut être capté le liquide 28 pour l’extraire du réservoir
20 même lorsque la quantité de liquide dans le réservoir
est faible et que le niveau F28 du liquide dans le réservoir
20 est bas. Les orifices 40 situés hors du liquide 28 sont
automatiquement fermés par les obturateurs flottants 42.
[0048] Cette solution permet d’optimiser la vidange du
réservoir 20 si bien qu’il n’est plus nécessaire de prévoir
un volume de liquide supplémentaire pour garantir qu’un
orifice du dispositif de captage soit toujours immergé
quelle que soit l’inclinaison du réservoir 20.

Revendications

1. Réservoir configuré pour stocker un liquide (28),
comprenant :

- au moins une enceinte (22) comportant un fond
(30) qui s’étend entre des première et deuxième
extrémités (24.1, 24.2),
- au moins un dispositif de captage (32, 32’) com-
portant au moins un conduit (34) positionné sur
le fond (30) ou à proximité de ce dernier, chaque
conduit (34) présentant une face inférieure (34I)
orientée vers le fond (30) de l’enceinte (22) ainsi
qu’une face supérieure (34S) opposée à la face
inférieure (34I),

caractérisé en ce que le dispositif de captage (32,
32’) comprend au moins un premier tronçon (36) de

conduit (34) à proximité de la première extrémité
(24.1) ainsi qu’au moins un deuxième tronçon (36’)
de conduit (34) à proximité de la deuxième extrémité
(24.2), chacun des premier et deuxième tronçons
(36, 36’) comportant au moins un orifice (40) situé
sur la face supérieure (34S) du conduit (34) et en ce
que le dispositif de captage (32, 32’) comprend, pour
chaque orifice (40), un obturateur flottant (42) mobile
entre une position ouverte dans laquelle l’obturateur
flottant (42) est écarté de l’orifice (40) et une position
fermée dans laquelle l’obturateur flottant (42) obture
l’orifice (40), l’obturateur flottant (42) présentant une
densité inférieure à celle du liquide (28) stocké dans
le réservoir.

2. Réservoir selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le dispositif de captage (32, 32’) comprend,
pour chaque obturateur flottant (42), un support pi-
votant (44) qui présente une première extrémité
(44.1) reliée par une première liaison pivotante (46)
au conduit (34) ou à l’enceinte (22) ainsi qu’une
deuxième extrémité (44.2) reliée à l’obturateur flot-
tant (42).

3. Réservoir selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que chaque conduit (34) comprend un
plan médian (PM) séparant les faces inférieure et
supérieure (34I, 34S) et en ce que la première liaison
pivotante (46) relie le support pivotant (44) ainsi que
le conduit (34) et comprend un premier axe de pivo-
tement (A46) sensiblement perpendiculaire à l’axe
(A34) du conduit (34) et contenu dans le plan médian
(PM) ou dans un plan parallèle au plan médian (PM).

4. Réservoir selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que chaque support pivotant (44) com-
prend deux branches (48.1, 48.2), parallèles entre
elles et positionnées de part et d’autre du conduit
(34) et de l’obturateur flottant (42), configurées pour
pivoter dans des plans perpendiculaires au premier
axe de pivotement (A46), chacune des branches
(48.1, 48.2) reliant le conduit (34) et l’obturateur flot-
tant (42).

5. Réservoir selon l’une des revendications 3 à 4, ca-
ractérisé en ce que, pour chaque premier tronçon
(36) situé à proximité de la première extrémité (24.1)
ainsi que pour chaque couple comportant un orifice
(40) et un obturateur flottant (42), le premier axe de
pivotement (A46) du support pivotant (44) de l’obtu-
rateur flottant (42) est plus proche de la première
extrémité (24.1) que l’orifice (40) et en ce que pour
chaque deuxième tronçon (36’) situé à proximité de
la deuxième extrémité (24.2) ainsi que pour chaque
couple comportant un orifice (40) et un obturateur
flottant (42), le premier axe de pivotement (A46) du
support pivotant (44) de l’obturateur flottant (42) est
plus proche de la deuxième extrémité (24.2) que l’ori-
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fice (40).

6. Réservoir selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que chaque obturateur flot-
tant (42) est une sphère et en ce que chaque orifice
(40) est sensiblement circulaire.

7. Réservoir selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le premier tronçon (36)
décrit une trajectoire en U présentant une base
orientée vers la première extrémité (24.1) et en ce
que le deuxième tronçon (36’) décrit une trajectoire
en U présentant une base orientée vers la deuxième
extrémité (24.2).

8. Réservoir selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que chaque dispositif de captage (32,
32’) comprend un conduit (34) comportant en série
une première partie (34.1) sortant de l’enceinte (22),
le premier tronçon (36) en U positionné à proximité
de la première extrémité (24.1) de l’enceinte (22),
un tronçon intermédiaire rectiligne (34.2) ainsi que
le deuxième tronçon (36’) en U positionné à proxi-
mité de la deuxième extrémité (24.2).

9. Aéronef comportant au moins un réservoir selon
l’une des revendications précédentes.
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